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Genève a failli avoir
une candidate au Conseil d'Etat
UN PAS EN AVANT

Un parti a sérieusement considéré la possibilité

de désigner une femme au pouvoir
exécutif de notre canton. Vous me direz qu'on
n'a pas poussé l'expérience jusqu'au bout et
que, par conséquent, il n'y a rien de changé.

Si, il y a quelque chose de changé, un pas
en avant a été fait et c'est justement ce que
nous aimerions essayer de montrer à nos
lectrices.

Qui donc, il y a cinq ans, au moment où
les femmes obtenaient l'égalité des droits
civiques, aurait envisagé une pareille éventualité

C'était déjà un si grand succès d'avoir
le droit de voter Puis sont venues les élec-

Liste des candidats
au Grand conseil

(par ordre alphabétique)

1. BABEL Jean, chrétien-social
2. CHAVANNE André, socialiste
3. DÉONNA Raymond, libéral
4. DONZÉ Willy, socialiste

5. DUBOULE Gilbert, radical
5. PEYROT François, libéral
7. RUFFIEUX André, chrétien-social
8. SCHMITT Henri, radical
9. VINCENT Jean, Parti du travail

tions qui ont permis à des femmes de devenir
conseillères, députés ; l'an dernier, pour la
première fois, une femme, Mlle Emma
Kammacher, assumait, pour un an, la présidence
du Grand Conseil... mais une candidature au
Conseil d'Etat On n'aurait pas osé y songer

avant une longue période de préparation
politique et civique. Et pourtant, l'extraordinaire

s'est produit ; pendant bien des jours on
a pu penser qu'un parti désignerait une femme

parmi ses candidats. L'évolution des idées
est plus rapide qu'on ne l'aurait imaginé.

OBSTACLES A LA DÉSIGNATION
D'UNE CANDITATE A L'EXÉCUTIF

Cependant, de ce projet à sa réalisation,
il y avait un seuil à franchir : passer du statut
de membre du parti à l'organe cantonal
exécutif ; ce conseil ne comporte que sept sièges,
dont un parti ne détient guère que deux.
Qu'on imagine l'assemblée des délégués des
sections du dit parti, au moment de prendre
une décision aussi grave. Il s'agit de ne pas
risquer de perdre un siège, par un choix
imprudent qui n'aurait pas la faveur des
électeurs et électrices. Il y a aussi, dans ce parti,
des membres qui se sont depuis longtemps
dévoués, qui ont des droits d'ancienneté, tandis

que les femmes sont tout récemment
parvenues aux affaires publiques. Et non seulement

elles sont nouvelles venues, mais elles
sont novices peut-être, elles représentent une
inconnue. Leur faire confiance, c'est peut-
être hasardeux, cela pourrait porter atteinte
au prestige du parti. Enfin au moment d'un
choix aussi important, les rivalités jouent ; le
pouvoir a un tel attrait

RÉACTIONS INATTENDUES
Toutefois, il convient de relever ici ce que

ce bref événement a de suggestif et d'instructif
: les réactions de la presse ont été

vraiment, dans tout le pays, inattendues : elles
ont provoqué l'émoi de l'opinion publique
alertée par les gros titres des journaux. On
ne fait pas tant de bruit, habituellement, lors
de la désignation des candidats masculins.

Il y a plus; une candidature féminine aurait
pu intéresser l'opinion publique par la
nouveauté ou par l'étrangeté du fait. On aurait
souri, haussé les épaules et pensé à autre
chose, sans se donner la peine de commenter
le choix. « Elle restera sur le carreau et voilà
tout », auraient pensé quelques-uns

Il n'en a pas été ainsi. On a senti bel et
bien une nette opposition à « toute »
candidature féminine, parce que certains se sont
efforcés de dénigrer le projet. On a laissé
entendre, avec quelque aigreur, qu'il s'était
trouvé un parti assez dépourvu d'hommes
capables, pour être réduit à cette triste extrémité

: proposer une femme
On a même insinué que si, finalement,

l'assemblée du parti a renoncé à sa candidate

féminine, c'est que la personne en question
n'uvait pas l'envergure nécessaire.

Or, nous autres qui avons vécu déjà pas
mal d'années, nous pourrions établir une fort
longue liste de candidats qui ne faisaient pas
le poids et qui ont été désignés quand même
au Conseil d'Etat.

(Suite en page 2)

Notre journal
paraîtra

exceptionnellement
ce mois-ci en 2 fois
c'est-à-dire que nos abonnées en recevront
une partie le 20 novembre et le reste le 27
novembre.

Cette façon de faire a été rendue nécessaire,

d'une part par les élections genevoises
au Conseil d'Etat (20 et 21 novembre), d'autre

part, par une séance extraordinaire du
comité de « Femmes Suisses ».

Nous ne voulions pas, en effet, renseigner
nos lecteurs avec un mois de retard sur les
décisions qui seront prises en vue d'un journal
toujours plus intéressant, plus complet, plus
objectif, plus dynamique.

La rédaction.

Les enseignements
de l'élection

au Grand Conseil
Les élections au Grand Conseil genevois

qui se sont déroulées le 24 octobre ont vu le
succès de dix députées et il est possible que
cet effectif augmente par le jeu des viennent
ensuite lorsque les conseillers d'Etat auront
été nommés et que, de ce fait, ils auront
déposé leur mandat de député. Il pourrait y avoir
onze femmes au législatif, au lieu de huit à
neuf comme c'était le cas depuis quatre ans.

RÉPARTITION DES CANDIDATES
Parti chrétien-social 0 (—1), radical 3 + 2),

libéral 2 + 1), travail 2 (—1), socialiste 2
(—1), vigilance 1.

Il est curieux de constater que les partis de
droite, qui ont perdu des sièges, ont plus de
députées, ce qui est un succès évident pour
les femmes de ces partis.

Faut-il regretter qu'il n'y ait pas plus de
progrès à enregistrer de progrès numérique

s'entend, car il peut y avoir progrès dans

(Suite en page 2)

Les députées au Grand Conseil

Ayez le nombre,
vous aurez la force.
Allez donc voter en nombre

pour l'élection
au Conseil d'Etat!

De gauche à droite :

Mlle Emma KAMMACHER, avocate, ancienne présidente du Grand Conseil
(socialiste)

Mlle Aliette AUBERT, députée sortante, assistante sociale (libérale)
Mme Lise GIRARDIN, députée sortante, professeur, lie. en lettres (radicale)
Mme Geneviève JOVIGNOT, secrétaire du Parti radical
Mlle Annette MATILE, avocate, vice-présidente du Parti libéral, juge
Mme Cécile MUELLER, députée sortante, secrétaire des Rencontres interna¬

tionales (socialiste)
Mlle Anne-Marie PERRET, assistante sociale (Parti des vigilants)
Mlle Elisabeth STUSSI, secrétaire, élue députée à la fin de la précédente

législature en remplacement d'un député (radicale)
Mme Louisa VUILLE, députée sortante, horlogère (Parti du travail)
Mme Jacqueline ZURBRUGG, députée sortante, secrétaire, fondatrice du Mou¬

vement populaire féminin (Parti du travail)
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